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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, TENUE À LA SALLE 
GILLES-MOREAU, 200 CÔTE DE LA MER, LE 9 NOVEMBRE 2023 

Sont présentes : Véronique Béliveau, Silvie Côté et Christiane Pelletier 

Sont absent(e)s : Vincent More, Stéphane Fraser et Pascale Brouillette 

Tous formant quorum sous la présidence de Suzette de Rome, mairesse 
suppléante, celle-ci participe au vote. 

Également présents :  Marie-Hélène Harvey, directrice générale / greffière-
trésorière, et Benoit Rheault, coordonnateur 
aménagement, urbanisme et développement 

 

1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance débute à 17 h 05 avec le mot de bienvenue à l’assemblée par la 
mairesse suppléante. 

 

2.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, 

un avis de convocation a été notifié à tous les membres du conseil, et attendu que 

tous les membres du conseil présents certifient avoir reçu cet avis; 

ATTENDU QUE la lecture de l’ordre du jour de la présente séance a été faite à 

l’assemblée;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères présentes, 

2023-11-262 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

3. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2023-09-443 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 
DE 55 000$ POUR POURVOIR AUX FRAIS DE REFINANCEMENT DU 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 2012-02-316 

ATTENDU QUE sur l’emprunt décrété par le ou les règlements numéros 2012-

02-316, un solde non amorti de 2 695 000 $ sera renouvelable le 19 février 2024, 

au moyen d’un nouvel emprunt, pour le terme autorisé restant ;  

ATTENDU QUE les coûts de vente relatifs à l’émission du montant ci-haut 

mentionné sont estimés à la somme de 55 000 $ ; 

ATTENDU QU’il est possible d’emprunter cette somme par un règlement qui n’est 

soumis qu’à la seule approbation du ministre des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 

municipaux ; 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé et adopté lors de la séance du conseil tenue le 

6 novembre 2023 ; 

ATTENDU QUE la greffière-trésorière a mentionné notamment l’objet du 

règlement, la dépense qu’il autorise, son mode de financement et de 

remboursement ; 

CONSÉQUEMMENT, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères présentes, 
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2023-11-263 QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Portage adopte le 

« Règlement no 2023-09-443 décrétant un emprunt de 55 000$ pour pourvoir aux 

frais de refinancement du règlement d’emprunt no 2012-02-316 ». 

 

4. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2023-10-444 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO 2009-10-285 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU 
FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 

ATTENDU QUE la Loi sur la fiscalité municipale oblige les municipalités à adopter 

un règlement décrétant la taxe municipale pour le 9-1-1 sur leur territoire ; 

ATTENDU QUE les municipalités doivent apporter des modifications à ce 

règlement lorsque le gouvernement du Québec modifie le Règlement encadrant 

la taxe municipale pour le 9-1-1 ; 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé et adopté lors de la séance du conseil tenue le 

6 novembre 2023 ; 

ATTENDU QUE la greffière-trésorière a mentionné notamment l’objet du 

règlement ; 

CONSÉQUEMMENT, 

Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères présentes, 

2023-11-264 QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Portage adopte le 

« Règlement no 2023-10-444 modifiant le règlement no 2009-10-285 décrétant 

l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1». 

 

5.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

 

6.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur la proposition de Silvie Côté, la séance est levée à 17 h 15. 

 

 

Suzette de Rome Marie-Hélène Harvey 
Mairesse suppléante Directrice générale / greffière-trésorière 

Je, [mairesse suppléante], atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 

________________________________ 

Suzette de Rome, mairesse suppléante  

 

 


